	  DEBAT NATIONAL SUR L’AVENIR DE L’ECOLE


                               SYNTHESE  DES  REUNIONS  DE TRAVAIL



   SOUS LA PRESIDENCE DU  Dr Philippe VITEL
       Cette  synthèse est  le résultat des différentes réunions qui ont eu lieu à la permanence du   Dr Philippe VITEL  Député de la deuxième circonscription de TOULON :

Réunion du 10/10/2003  Présentation des enjeux du grand débat national sur l’Ecole ;

Représentants du corps enseignant : enseignants du primaire, du secondaire et du supérieur, des chefs d’établissements,  des responsables d’orientation, des membres de l’académie du Var et également  des représentants de parents d’élèves, des parents d’élèves, des étudiants, des chefs d’entreprises, des responsables d’orientation, des assistantes sociales, des médecins ,des maîtres auxiliaires

Réunion du 17/10/2003  Débat  d’experts en présence du  comité  UMP de  la 2ième circonscription de TOULON.

Réunion du 24/10/2003  Réflexion sur le débat précédent et constitution des ateliers suivants:

                  Les missions de l’école – lutte contre l’illettrisme – l’école et la formation  professionnelle – Lutte contre la violence et les incivilités –  Enseignement supérieur. 

Réunion du 21/11/2003  Travaux  des ateliers.

Réunion du 12/12/2003   Finalisation de la réflexion  et  propositions.

    Participants :

     Mr P.Jouve chef d’entreprise ;Mr Y.Stalloni Professeur agrégé de Lettres chargé de préparation aux grandes écoles ; Mr Granarolo conseiller municipal de LA GARDE  professeur de philosophie classe préparatoire au lycée Dumont d’Urville TOULON membre de l’Académie du Var ;

Mr S.Retterer Maître de conférences Vice Doyen de la faculté de droit de TOULON ;Mr Fouquet Proviseur du lycée Bonaparte TOULON ;Mr J.Olive Proviseur du lycée Dumont d’Urville TOULON; Mr boissel Proviseur du lycée Coudon TOULON ; Mr C.Orlandi Proviseur en retraite ; Mme F.Ogier Vice Présidente de l’APREEV,déléguée Association Jeunesse et Entreprise ;Mr G.Tisserand expert comptable membre du ROTARY  Vice Président de l’APREEV ; Mme Megi Directrice CIO de LA VALETTE du VAR ;Mme Lenoir Présidente de la PEEP collèges TOULON Ouest ; Mr JC. Averso conseiller municipal TOULON; Mme Guilhem mairie TOULON ;

 Mr L.Creissel sous Préfet en retraite ; Mme Antal Nguyen Conseil Général du Var ;Mr Pascalini employé PTT ; Mr F. Rambert fonctionnaire des impôts ; Mr Lambotin lycée Bonaparte TOULON ; Mme Gonzales pharmacienne ; Dr DHO médecin; Dr T Gonzalez cardiologue. Mme M. Ruiz Conseil Général du VAR ;Mme E. Acien Conseil Général du VAR ;Mme J.Gery assistante sociale en retraite ;Mme Castellani consultante en orientation ;Mme Mulero membre de la commission extra municipale de LA GARDE jeunesse et éducation ; Mme Roussel  union locale PEEP TOULON ;Mme le Riblere assistante sociale à la CRAM sud est ;Mr W.Pinard étudiant en droit ;Mme M. Cochet adjoint au Maire de TOULON vie des quartiers ; Mme Colzi maître auxiliaire en SVT Collège G.Sand BANDOL ; Mr Cozani Vice Président UDF Var ; Mme Vinci professeur des écoles ;Dr F. Vitel chirugien dentiste à BANDOL VAR ; Mme G.Freani professeur d’italien Collège J.Giono au BEAUSSET ; Mr A.Pratali  Directeur  d’agence bancaire.

Logistique, coordination, animation :   Mr Alain PRATALI

Rédaction de la synthèse :

 Dr Françoise VITEL.                              Madame Giselle  FREANI.                             Monsieur Alain PRATALI

       

	PREAMBULE GENERAL

	ATELIER : Les Missions de l’Ecole


	Rapporteur : Madame Gisèle FREANI


En préliminaire, précisons que l’Etat doit assurer aux usagers de l’Ecole :

· La Sécurité (au niveau des bâtiments, des personnels, de élèves),

· L’intégrité physique et psychologique (personnel de santé en nombre suffisant, campagne d’informations, etc…).

· Un contrôle médical adéquat tout au long de la scolarité.

  De même, par le biais des Instituts Universitaires de Formation des Maîtres (IUFM), l’Etat doit développer de larges exigences de qualité quant à la formation pédagogique et psychologique des futurs enseignants ainsi qu’une formation continue plus large aux titulaires.

  A ce jour, est prévu par la loi d’orientation du 10 Juillet 1989, chapitre 2, article 9 : « sur l’année scolaire » l’organisation annuelle de la scolarisation.

  Cependant, afin de se rapprocher des organisations déjà en place dans l’autres pays européens tout en tenant compte des possibilités physiologiques et des besoins psychologiques de l’enfant, il faut prévoir, d’une part un assouplissement des rythmes scolaires sur l’année, d’autre part remanier la répartition des cours sur la journée scolaire.
(Par exemple : les matières dites fondamentales le matin jusqu’à 13h, les autres matières l’après-midi).

  Grâce à un meilleur équilibre biologique de l’enfant, l’école pourra mieux affronter ses missions.


La première mission est, à l’évidence la transmission du savoir, la formation intellectuelle indispensable à la compréhension de notre monde.

L’Ecole doit parvenir à communiquer le goût d’apprendre, d’étudier, le plaisir de la découverte, l’implication personnelle, les valeurs de l’exemple.


Sa deuxième mission consiste à donner du sens à la réussite scolaire :


Il faut ainsi favoriser :

· L’ouverture aux cultures étrangères (européennes et autres), l’apprentissage renforcé des langues vivantes, la connaissance des institutions nationales et européennes. 

· L’ouverture au monde du travail par des rencontres et témoignages positifs d’intervenants extérieurs expérimentés ayant une vie professionnelle réussie.

La troisième mission est la socialisation et l’éthique.
Il faut donc inculquer une attitude éthique portant au civisme, à la citoyenneté, à la tolérance, au respect de la laïcité.

Ainsi, les contenus éducatifs doivent inclure :

· respect des personnes, de l’autorité, du règlement, des horaires et des consignes, la courtoisie,
 la solidarité, l’esprit d’équipe par le sport ….

· L’acquisition de la rigueur, de la précision, de l’habileté manuelle, de la sensibilité artistique.
· L’éveil des consciences et le développement de l’esprit critique dans tous les domaines.

De la sorte, pour les enfants et les adolescents l’Ecole, grâce à des pratiques pédagogiques en congruence avec ces missions sera tout à la fois un facture d’apprentissage, de découvertes, d’épanouissement, voire d’ascension sociale.
___________________________________
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	              ATELIER :       Lutte contre l’illettrisme

	                  Rapporteur : Monsieur Gérard TISSERAND


Le Groupe de réflexion est composé de personnes connaissant bien le système éducatif – Professeur des écoles, Directrice de CIO, infirmière scolaire et d’un rapporteur ayant conduit des actions de lutte contre l’illettrisme en CP.






PROPOSITIONS

1)   ECOLE MATERNELLE :
    En dernière année de maternelle : dépistage systématique d’éventuels problèmes médicaux, psychologiques et/ou relevant de l’orthophonie, en partenariat officiel avec des spécialistes  bénévoles ( cf. :modèle du dépistage dentaire).   

    Les enfants en difficulté, tout en restant intégrés dans la classe, doivent bénéficier d’un soutien pédagogique spécifique pour éviter que ne s’installe une situation d’échec et de rejet de l’école.

2)   ECOLE PRIMAIRE :

-  Les enseignants en classe de CP doivent être formés spécifiquement. La création d’un            corps de professeurs des écoles, spécialisé dans le premier cycle du Primaire, est proposée.

-     L’effectif des classes de CP doit être limité à 20 élèves pour que chaque enfant puisse, selon son rythme, progresser dans l’apprentissage de la lecture et de l’écriture.

       -    La classe de CE1, qui fait suite au CP, pourrait être faite par le même enseignant, afin de permettre un meilleur suivi des élèves en difficulté.

       -  L’éventuel redoublement de la classe de CP doit s’effectuer avec des variantes pédagogiques.

    Périscolaire :

    Outre la garde des enfants, avant ou après les classes, le système périscolaire doit permettre de favoriser l’accompagnement scolaire des enfants soit à partir du personnel d’encadrement,soit avec l’aide d’associations bénévoles intervenant sous le contrôle et la responsabilité du chef d’établissement , en partenariat avec la Mairie.

3) SECOND CYCLE  (Collège – Lycée) :

· Réduire à trois années, la durée d’études au collège (contre quatre actuellement).

· Passer à quatre années d’études au Lycée (contre trois actuellement  comme dans d’autres pays européens).

Ceci pour une plus grande homogénéité d’âge entre les élèves, permettant                            d’éviter bien des problèmes psychologiques et comportementaux (violence racket, etc….)

Par ailleurs, il faut également envisager :

· La création d’un corps de professeurs bivalents intervenant prioritairement en classe de  6ième afin de  faciliter la transition avec l’école primaire.

· Revalorisation du Brevet des Collèges, premier examen de la scolarité.

___________________________________
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	  Ateli  Atelier: L’ Ecole et la formation professionnelle 

	                Rapporteur :    Madame France OGIER


Le Groupe de réflexion  a choisi  de répondre aux questions suivantes: 

05 – Quel socle commun de connaissances, de compétences et règles de comportements, les élèves doivent prioritairement maîtriser au terme de chaque étape de la scolarité obligatoire

A L’ECOLE PRIMAIRE :

Initiation aux langues vivantes :

 Un apprentissage précoce des langues vivantes en assure une meilleure maîtrise et une plus grande agilité mentale. C’est pourquoi durant toute l’école primaire,une initiation aux langues étrangères et régionales doit être systématiquement proposée , non seulement en Anglais et Espagnol, mais aussi en Allemand et Italien, voire d’autres langues.

COURS PREPARATOIRE

 -    Reprise des divers dépistages pour les élèves n’ayant pas fait de maternelle.

 -    Soutien pédagogique  pour les plus en difficulté.

 -    Développement des aptitudes manuelles, artistiques, sportives.

 -    Repérage des potentialités autres qu’intellectuelles.

COURS ELEMENTAIRE 1ère ANNEE :

CONNAISSANCES : l’enfant doit savoir lire correctement et posséder les premières bases   élémentaires de la grammaire…

    REGLES de COMPORTEMENT – L’enfant doit appliquer les règles de vie en société et pouvoir aborder des notions plus vastes de citoyenneté, d’environnement et de protection de la nature.

COURS ELEMENTAIRE 2ème ANNEE :

    CONNAISSANCES : l’enfant sait lire et doit être capable d’aborder la grammaire du Français, de même que le mécanisme des opérations de base en calcul. 

          REGLES de COMPORTEMENT : L’enfant doit appliquer les règles de vie en

      Société et être capable de choix.

· Il doit s’exprimer correctement et aborder les notions de justice, d’ouverture sur la cité, le département, la région…

COURS MOYEN : 1ère  et  2ème  ANNEE

Aucun enfant ne devrait entrer au collège sans avoir les pré requis de base à savoir : Lire – Ecrire – Compter ; posséder les règles les plus élémentaires de vie en société et avoir fait l’acquisition d’une certaine forme d’autonomie personnelle.
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CAS PARTICULIER : LES ELEVES PRIMO-ARRIVANTS
07 – Comment améliorer la reconnaissance et  l’organisation de la voie professionnelle ?
10 – Comment organiser et améliorer l’orientation des élèves ?

Le Groupe estime qu’il n’est pas nécessaire de dissocier ces deux points de réflexion. 

Un constat est établi du déficit en terme d’image et de choix d’orientation auprès des jeunes (exemple : dans le bâtiment, le secteur automobile, l’hôtellerie…).




            

L’implication du monde du travail  doit être intégrée dans l’évolution des mentalités à la fois des enseignants, des parents et des jeunes.

     L’orientation vers une formation professionnelle est encore trop souvent vécue comme une

orientation par l échec…Pour en faire une orientation choisie et valorisante , l’adolescent peut partir à la découverte des métiers manuels, en faisant divers stages en entreprises, dès la classe de 5ème  et jusqu’à la fin du cycle Collège. 

04 – Faut-il partager autrement l’éducation entre jeunesse et âge adulte et impliquer davantage le monde du travail ?

      L’orientation vers une formation professionnelle doit donc être un atout pour notre société.   

    Afin de favoriser l’innovation le système éducatif doit mettre en place plus de passerelles interactives  entre l’école et le marché économique.

    Vivre avec son temps, c’est resserrer les liens entre l’école et les entreprises comme cela se pratique déjà dans certaines grandes écoles. 


           Dans le cadre de la promotion des formations professionnelles :

      -  Dans tous les secteurs d’activité multiplier les rencontres avec le monde du travail au sein de l’école, tout en conservant la nécessité de la formation générale et intégrer une formation complémentaire (commerce, administration, comptabilité,  technologie de l’information et de la communication…) indispensable à la bonne marche d’une entreprise.

    Il faut donc prendre toutes les dispositions nécessaires pour augmenter le nombre de place en apprentissage et dans l’enseignement technique et professionnel.

Exemple : Expérience varoise de l’Association de Promotion des Relations Entreprise Var (APREEV)
                  Campagne 2002-2003   11969 collégiens inscrits.

   « Des collégiens construisent un site INTERNET sur les métiers ».

  Les collégiens aidés par des professionnels, autour de forums interactifs relevant de trois grands secteurs : bâtiment, automobile, hôtellerie.

    De nombreuses entreprises motivées et motivantes ont répondu à l’appel de leur fédération et s’apprêtent à recevoir les jeunes  curieux et motivés  sur l’ensemble des bassins. 





____________________________________













5

	           ATELIER : Lutte contre la violence et les incivilités.

	            Rapporteur :     Monsieur Claude ORLANDI


	  15 - Comment lutter efficacement contre la violence et les incivilités ?


Questions complémentaires  possibles :

a) Comment l’école doit elle faire face à la difficulté de certains parents à éduquer leurs enfants ?

b) Faut il renforcer l’autorité des enseignants et l’encadrement des élèves ?

c) Quelles sont les sanctions efficaces ?

     De trop nombreux incidents graves et violences qui relèveraient pour des adultes, de la qualification pénale, mine la vie scolaire et modifie l’essence même du métier d’enseignant.

     Etant entendu que l’éducation des enfants est donnée par les familles, il faut  absolument rétablir l’autorité des enseignants. De même, un encadrement constitué par plus de surveillants et d’adultes s’impose pour faire face à l’urgence de la dégradation du climat scolaire.

    En outre, un  partenariat avec la Police ou la Gendarmerie nationale, en concertation  avec le personnel éducatif, peut aider au maintien du calme à l’école grâce à des réunions d’information avec les élèves et des passages dissuasifs dans l’établissement (en uniforme et  non armés).












        

  Propositions :

1) Prévenir la violence en réconciliant les élèves et l’école, en luttant contre l’échec scolaire.
2) Instaurer la présence d’un médecin psychiatre comme élément de prévention, voire de traitement des problèmes psychologiques liés à l’adolescence (violence, drogue, dépression…).
3) Favoriser les pédagogies innovantes au sein de l’école ouverte.

4) Restaurer l’autorité des sanctions efficaces, à effet dissuasif et prévu dans le règlement intérieur.

5) Ecarter de l’établissement scolaire les élèves les plus violents, en leur proposant plus de structures adaptées, du type Classes Relais, dans lesquelles les élèves auront la possibilité de retrouver une motivation, combler aux mieux leurs lacunes et accepter l’autorité de l’enseignant.

                                                   __________________________________













6

	                ATELIER :          Enseignement Supérieur

	                Rapporteur :     Monsieur Stéphane  RETERRER


L’évolution de université passe par deux points fondamentaux :

-  Rattacher université à la société civile en développant et imposant dès la fin de la licence des stages professionnalisés dans le cursus universitaire en entreprises, organismes publics ou privés, collectivités publiques …

-   Faire évoluer positivement  le statut de l’enseignant en remettant la mission d’enseignement au cœur du système en revoyant les critères de promotion de la carrière d’enseignant. .De cette évolution sera modifié tout le fonctionnement de l’université.

 Propositions

1) Offrir une formation pédagogique approfondie pour les enseignants universitaires de tous niveaux.

2)  Recomposer, valoriser les missions de l’enseignant :

Recherche - Enseignement et pédagogie - Travail administratif - Coopération internationale.

   Actuellement  seul le critère de recherche est pris en considération pour la carrière de l’enseignant      Les autres critères de mission doivent être également pris en compte. 

       
Il faut donc :

-   
Redéfinir les critères d’évaluation au CNU et de promotion de la carrière de l’enseignant.

· Prendre en compte des critères pédagogiques et administratifs (le travail administratif n’a pas à être négligé).

· Revoir les critères d’avancée de carrière, ceux liés à l’ancienneté étant insuffisants.

· Encourager la promotion de professeur au niveau local.

· Favoriser un contrat entre l’enseignant et le Ministère à propos d’un plan de carrière.

· Un CV précisant les activités pourrait être rempli par chaque universitaire fixant en concertation, le pourcentage en temps de travail des activités de recherche administrative, d’enseignement ou de coopération internationale…. 

3)   Mettre en place un système d’évaluation des enseignements afin de remettre      

L’enseignement au cœur de l’université.

4) Favoriser la mobilité des enseignants lorsqu ‘elle est choisie soit en terme de mutation, soit de détachement auprès d’un autre Ministère ou à l’étranger.

5) Repenser la pédagogie en favorisant la réflexion et la mise en place de formes nouvelles d’enseignement tel l’enseignement en ligne, tant sur le plan national qu’international.

6) Uniformiser et rendre équivalent nos diplômes universitaires :

                        Licence – Master – Doctorat (LMD), au niveau international.

7) Le « Numerus Clausus » appliqué au concours en fin de 1ère année de médecine doit tenir compte des besoins médicaux nationaux et de leur répartition régionale.

Une incitation à l’installation des médecins et autre membres du Corps de Santé doit être instaurée pour assurer l’équilibre médical national.

8) Développer dans la fonction publique, le partenariat  de l’université avec les autres 

      Institutions ou organismes publics afin de favoriser les stages en entreprises dès la licence,

      en vue de développer, outre les savoirs et  les compétences, la notion de compétitivité

      nécessaire et  indispensable dans notre société actuelle.
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         Exemples déjà appliqués :

· En faculté de droit : stages dès la 1er année.

· En faculté de médecine, stages hospitaliers obligatoires pour les futurs praticiens.

· L’école des mines d’ALES (ALES, NIMES, PAU) avec :

      « La mission de terrain  et de tutorat »                                      

         L’ambition de l’école des mines d’ALES est de former des ingénieurs généralistes de haut niveau dans un environnement « entreprenarial » permettant ceux des élèves qui en ont la capacité et l’envie, de devenir des entrepreneurs créateurs d’activité, de richesses et d’emplois.Des stages de quatre à cinq semaines leur sont proposé.Le tuteur véritable professionnel de l’entreprise est chargé de les encadrer dans la mission de terrain qu’ils doivent accomplir.Cette mission de terrain peut être constituée de 3 ou 4 élèves qui travaillent sur le sujet devant un large auditoire de professionnels.

 Quelques missions demandées durant les stages avec un tuteur de l’entreprise :

- Conseil en organisation, recherche et production.

- Produits, marchés, financement.

- Création d’entreprises et d’activités nouvelles.

- Création de produits et de services innovants.

            Les travaux sont évalués à la fin des stages par un conseil formé de chefs d’entreprises de la région.

· L’Institut  Supérieur d’Electronique de la Méditerranée (ISEM) à TOULON :
 Avec des stages en entreprise,  dès la deuxième et la troisième année, de trois à quatre mois en partenariat avec les entreprises de la région : 

COCA-COLA, Crédit Agricole, Société Générale, Banque de France, Carrefour, IFREMER , ALCATEL, EDF/GDF, Matra, Dassault, Aérospatiale, Bull, Digital…

   Résultats  7000 offres d’emplois en 1999 et le groupe ISEM ,ISEN,ISEB ne parvient pas à répondre à la demande d’offres d’emplois.



________________________________________
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